
DECLARATION DES DEGÂTS
causés par les sangliers et le grand gibier pour les cultures annuelles

Code   rural  articles  L . 226 - 1   à   L . 226 - 8   et   R .  226 - 1 à R . 226 - 29
Cette  déclaration  en  trois  exemplaires  doit  être  adressée  au délégué  départemental
de   l’O.N.C.,   10   jours   au   moins   avant   la   date   de   l’enlèvement   des   récoltes.

Vous devez obligatoirement compléter toutes les rubriques figurant ci-dessous.
Toute déclaration qui ne comportera pas ces indications sera systématiquement
rejetée et renvoyée au demandeur pour être complétée.

I - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

II - SURFACE DES TERRES POSSEDEES
     OU EXPLOITEES

Indiquer schématiquement la position des parcelles
touchées par rapport à l’ensemble des terres.

OFFICE NATIONAL
DE LA CHASSE

NOM et PRENOMS ou RAISON SOCIALE

Représenté(e) par (nom et qualité)

Adresse

Code postal                                          Bureau distributeur Tél.

POUR VIREMENT A UN COMPTE, JOINDRE OBLIGATOIREMENT
UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE OU POSTAL

ANNEE

NUMERO DU
DEPARTEMENT

NUMERO
DU DOSSIER

Cadre réservé au délégué départemental de l’Office National
de la Chasse ou son représentant

Date de réception

au Secrétariat :

dans le département

dans les cantons limitrophes

TOTAUX

III - DESIGNATION DES PARCELLES SINISTREES
      ET EVALUATION DU MONTANT DES DEGÂTS

Commune

Lieu-dit

N° CADASTRAL

SUPERFICIE

SUPERFICIE
MISE EN CULTURE

PRECEDENT
CULTURAL

NATURE
DE LA CULTURE

SURFACE
DETRUITE

RENDEMENT
A L’HECTARE (Q)

PERTE
EN QUINTAUX

PRIX
DU QUINTAL

MONTANT
DES DEGÂTS

Evaluation totale
des dégâts

Fait le :

à :

Signature :

Toute fausse déclaration entraînera des poursuites
judiciaires (art. 153 du Code pénal).
La  loi  n°   78-17   du   6   janvier   1978   relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique
aux   réponses   faites   à   ce   formulaire   par   les
entreprises individuelles.  Elle  leur garantit un droit
d’accès  et  de  rectification  pour  les  données  les
concernant auprès de l’ O.N.C.

Observations :

IV - CAUSE DES DEGÂTS

CES PARCELLES ONT-ELLES ETE SINISTREES

L’ANNEE PRECEDENTE ?

DEGÂTS CAUSES PAR

Sangliers

Grand gibier

DEGÂTS CONSTATES

au semis

en végétation

à la récolte

S’il s’agit du grand gibier, indiquer le fonds de provenance
présumé des animaux :

oui non



*Le demandeur est-il titulaire d'un
plan de chasse sur son fond ?

*A-t-il réalisé le nombre minimum de
têtes imposé par son plan de chasse ?

*Les territoires voisins bénéficient-ils
de plans de chasse ?

*Leur(s) titulaire(s) a/ont-il(s) réalisé
le nombre minimum de têtes imposé ?

oui non

oui non

oui non

oui non

* Commune
  de la parcelle sinistrée

Signature(s) :

Observations de(s) l'estimateur(s) :

N° I.N.S.E.E.

Abattement

Indemnité proposée

%

Signature du demandeur valant bon pour acceptation définitive sous
réserve de l’accord du délégué départemental de l’O.N.C.
(art. 2025 du Code civil)

Signature :NOM :

Prénom :

CONCLUSION

Accord de gré à gré avec le délégué départemental de l’O.N.C.

Pour la somme de :

Signature :Date :

ou

Décision de la commission départementale
en séance du :

Pour la somme de :

Signature du secrétaire :

ou

Décision de la commission départementale
en séance du :

Pour la somme de :

Signature du secrétaire :

ANNEE

NUMERO DU
DEPARTEMENT

NUMERO
DU DOSSIER

Cadre réservé au délégué départemental de l’Office National

de la Chasse ou son représentant

Date de réception

au Secrétariat :

EVALUATION DU MONTANT DES DEGÂTS PAR LE(S) ESTIMATEUR(S)

V - LES PARTIES GRISEES DE CE CADRE SERONT COMPLETEES PAR L’ESTIMATEUR
L’ESTIMATION DOIT ÊTRE OBLIGATOIREMENT CONTRADICTOIRE ET REALISEE EN PRESENCE DU RECLAMANT OU DE SON REPRESENTANT

Date(s) d’estimation :

Nom de(s) l’estimateur(s) :

N° DE CODIFICATION
DE LA CULTURE

NATURE
DE LA CULTURE

SURFACE  (ha)
DETRUITE
RENDEMENT
A L’HECTARE (Q)

PERTE
EN QUINTAUX
PRIX
DU QUINTAL

MONTANT
DES DEGÂTS

POURCENTAGE DES DEGÂTS VENTILES PAR EPOQUE ET PAR ESPECES *

SANGLIER

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

TOTAL

%

%

%

%

%

%

%

100 %

DEGÂTS SUR SEMIS

DEGÂTS
SUR PLANTES

EN VEGETATION

DEGÂTS
SUR RECOLTES

ORIGINE DES ANIMAUX

NOM OU CODE
DU MASSIF

E
P

O
Q

U
E

 d
es

 D
E

G
Â

T
S

SANGLIER

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

TOTAL

%

%

%

%

%

%

%

100 %

SANGLIER

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

TOTAL

%

%

%

%

%

%

%

100 %

SANGLIER

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

TOTAL

%

%

%

%

%

%

%

100 %

SANGLIER

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

TOTAL

%

%

%

%

%

%

%

100 %

SANGLIER

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

SANGLIER

CERF

AUTRE N°

TOTAL

%

%

%

%

%

%

%

100 %

Evaluation totale des dégâts avant
abattement prévu par la loi*Espèce(s) : CERF - SANGLIER

                    AUTRES (n° 1 chevreuils - n° 2 daims
                    n° 3 mouflons - n° 4 chamois/isards).


